
Le Soir
d’Algérie Actualité Lundi 1er décembre 2008 - PAGE 3

À L’IMPORT ET À L’EXPORT

Produits chimiques : de nouvelles règles

Rosa Mansouri - Alger
(Le Soir) - Cependant, les
entreprises économiques,
les fournisseurs des pro-
duits chimiques et l’en-
semble de leurs parte-
naires ont disposé d’un
délai allant du 1er juin au 1er

décembre 2008, pour effec-
tuer le préenregistrement
de leurs substances et pro-
duits chimiques, auprès de
l’agence «Echa», dont le
siège est basé en Finlande. 

Les pays qui entretien-
nent des relations écono-
miques avec l’espace euro-
péen, à l’exemple de
l’Algérie, sont également
invités à préenregistrer
leurs produits chimiques
destinés à l’exportation
vers les pays de l’UE, et ce,
en se faisant accréditer par
un pays de l’Union euro-
péenne.  

Interrogé sur les disposi-
tions prises par l’Algérie
pour intégrer ce processus
d’enregistrement, le
ministre du Commerce, El
Hachemi Djaâboub a souli-

gné que «l’Algérie n’est pas
concernée par cette directi-
ve européenne». Une
déclaration qui suscite tou-
tefois une interrogation,
voire même une préoccu-
pation, lorsqu’on sait que
l’Algérie exporte une quan-
tité non négligeable des
produits chimiques vers
l’espace européen et s’ap-
provisionne également
auprès des fournisseurs
européens au profit des
entreprises de production
nationale. 

Qu’en est-il alors des
implications de cette direc-
tive sur l’outil de produc-
tion ? La réponse a été, en
tous les cas, donnée par le
bureau allemand GTZ qui a
réalisé une étude sur ce
dispositif, à la demande
des entreprises algé-
riennes. Celles-ci crai-
gnent, en effet, des réper-
cussions négatives sur la
production, dans le cas où
leurs fournisseurs euro-
péens n’enregistrent pas
leurs substances chi-

miques auprès de l’organis-
me accrédité. De plus, les
observateurs économiques
font part du refus d’enregis-
trement de beaucoup de
substances, dont les nui-
sances pour la santé et
l’environnement ont été
prouvées. 

Contactée à ce propos,
une source du ministère du
Commerce, nous a toute-
fois indiqué que «l’Algérie a
pris connaissance de cette
directive et de son impact,
mais ne peut aller dans le

sens de l’enregistrement de
ses produits chimiques tant

qu’aucune note officielle ne
lui est parvenue de la part

du Conseil d’association
Algérie-Union européenne,
lequel veille sur le suivi de
toutes les évolutions du
marché». Notre interlocu-
teur rassure, par ailleurs,
qu’il incombe aux services
de contrôle aux frontières,
de procéder à la vérification
des produits émanant de
l’espace européen. 

Il est important de signa-
ler que les les entreprises
algériennes qui importent
certaines substances chi-
miques en provenance de
l’UE seront indirectement
concernées et ces mêmes
entreprises seront donc
confrontées à des difficul-
tés, notamment en matière
d’accessibilité aux matières
premières, comme dans le
domaine des industries chi-
miques, pharmaceutiques,
les peintures, les colles,
etc.                           R. M.

Les pays de l’Union européenne ont adopté
en janvier 2007 une nouvelle réglementation
économique, intitulée directive Reach, qui est
un dispositif d’Enregistrement, Évaluation et
Autorisation des substances chimiques. La
mise en application de la nouvelle directive
devrait intervenir officiellement à partir du 1er

janvier 2009. 

EN DÉPIT DES SCÉNARIOS CATASTROPHE DÉJÀ ÉTABLIS

Toujours pas de stratégie de prévention
contre les risques sismiques

Nawel Imès - Alger-
(Le Soir)- Le scénario pro-
jeté par des experts japo-
nais — à  la demande de la
partie algérienne — est loin
d’être optimiste : selon
l’étude établie par la Japan
International Cooperation
Energy, les failles locali-
sées autour d’Alger sont
sévères. 

Si un séisme de forte
magnitude frappait la capi-
tale, les dégâts seraient
énormes : pas moins de
56 000 bâtiments subiraient
de graves dommages, les
ponts, les aéroports et
beaucoup de bâtiments
stratégiques seraient affec-
tés sans compter l’arrêt de
tous les réseaux de ser-
vices (électricité, eau
potable, gaz). 

Des prévisions qui
auraient dû pousser les
pouvoirs publics à mettre
en place une stratégie de
riposte. Selon le Dr Djillali
Benouar de l’USTHB qui
animait hier un débat orga-
nisé par la revue Vie des
villes en marge du Salon de
l’immobilier, «un scénario

est une représentation
cohérente de ce qui pour-
rait advenir dans le futur. 

Il  permet d’abandonner
les réflexes d’une vision à
court terme, ainsi que les
réactions ou mesures ad
hoc. La méthode du scéna-
rio a pour but d’aider ceux
qui entreprennent de déve-
lopper une réflexion straté-
gique au sein de systèmes
complexes, comme le sys-
tème urbain, lorsque la
configuration du futur appa-
raît incertaine et compli-
quée. 

C’est, en fait, un instru-
ment d’appui permettant de
penser l’avenir stratégique-
ment en vue d’une planifi-
cation à long terme. Avec
pour finalité la nécessité
d’«assurer la survie d’un
nombre maximum de per-
sonnes affectées, rétablir
les services essentiels
aussi rapidement que pos-
sible». 

Dans d’autres pays, ces
scénarios ont, en effet, per-
mis aux pouvoirs publics
d’anticiper. Aux Etat-Unis
par exemple, plus de cinq

millions de personnes ont
pris part à des exercices de
simulation. 

Les écoles, les adminis-
trations publiques et pri-
vées ont tous joué le jeu
afin de mieux appréhender
le risque sismique. 

Chez nous, et après plu-
sieurs drames, il n’existe
aucune stratégie ni organis-
me capable de prendre
rapidement les décisions
qui s’imposent en cas de
sinistre. Pire encore, les
pouvoirs publics sont enco-
re au stade de se deman-
der si l’isolation parasis-
mique des constructions
doit oui ou non être généra-
lisée. Pourtant, estime M.
Azzouz Hamid, P-dg CTC
Chlef , «il existe à ce jour, 7
500 constructions dans le
monde qui ont bénéficié du
contrôle passif des vibra-
tions sismiques dont 6 000
sur isolateurs parasis-
miques, une  technique qui
fait la quasi-unanimité». 

Au Japon, dit-il, «le
recours aux isolateurs para-
sismiques a concerné 60
bâtiments dans les huit
mois qui ont suivi le séisme
de Kobé et maintenant leur
nombre a dépassé les 200
bâtiments par an. 

En plus de centaines de
structures très importantes,
sont venues s'ajouter les
maisons de particuliers».
Une technique également
utilisée aux Etats-Unis, en
Italie, en Nouvelle Zélande
et en Turquie. 

En Algérie, c’est à Chlef
que la méthode a été utili-
sée pour la première fois
après le séisme de 1980 en
partenariat avec la

Malaisie. Une technique
aux avantages non négli-
geables, puisque «le niveau
de protection pouvant être
obtenu est très supérieur à
celui exigé par les règles
parasismiques pour les
ouvrages à risque normal.
Les ouvrages restent nor-
malement opérationnels,
même après les séismes
violents. Les appuis restent
en principe intacts après un

séisme et sont opération-
nels vis-à-vis des nouvelles
secousses». 

Il s’agit, donc, d’une
solution complète qui a évi-
demment un coût mais au
regard des dégâts et des
pertes en vies humaines
qu’elle peut éviter, le débat
ne doit même pas se poser
quant à sa généralisation
ou pas.

N. I.

S’il est techniquement impossible de prédire
des séismes, il est établi aujourd’hui que la
région nord de l’Algérie risque d’être le théâtre
de séismes de fortes magnitudes. 

Les dégâts énormes causés par le séisme de Boumerdès. 
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Qu’est-ce que la directive Reach ?
La directive Reach (Enregistrement, Évaluation et Autorisation des substances chi-

miques) est un dispositif réglementaire qui vise à améliorer les connaissances sur l’utili-
sation des produits et substances chimiques. 

Elle devrait modifier en profondeur la gestion des substances chimiques par leurs
fabricants et importateurs, mais aussi leurs utilisateurs. La directive impose aux entre-
prises de prouver qu’elles ne commercialisent pas de produits incluant des substances
chimiques dangereuses pour la santé des consommateurs et pour l’environnement. 

Elle s’applique en principe à toutes les substances chimiques, et pas seulement celles
utilisées par les industriels. Elle peut toucher les produits de nettoyage, les peintures, les
appareils électriques...

«L’Algérie n’est pas concernée par cette directive.»
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